Son Excellence Ismail Omar Guelleh, 

Président de la République, Palais Présidentiel, 

BP 6, Djibouti Ville, 

République de Djibouti. 

Fax : 00 253 35 02 01

Le ….août 2010

Monsieur le Président,  

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies, je tiens à vous exprimer ma préoccupation concernant la situation de Mme Halima Bil’a et de ses quatre enfants.

Le 17 avril 2010, Mme Halima Bil’a et ses quatre enfants ont été arrêtés à Medeho (Mablas), dans le nord du pays, par les forces de sécurité djiboutienne sur ordre du responsable de la Sécurité de la région du Nord de Djibouti. Ils ont été détenus, dans un premier temps, dans un camp de police à Djibouti ville avant d’être transférés, le 5 juin 2010, à la prison de Nagade. Mme Halima Bil’a, détenue conjointement avec ses quatre enfants dans la même cellule, serait très malade (vomissements et diarrhées).
Mme Halima Bil’a n’aurait été inculpée d’aucune infraction et elle n’aurait toujours pas eu accès à un avocat. Elle serait uniquement détenue, conjointement avec ses quatre enfants, en raison des activités de son mari, un militant actif du Front pour la Restauration de l’Unité et de la Démocratie (FRUD) recherché par les autorités. 

C’est pourquoi, je vous prie de :

i. Garantir, en toutes circonstances, l’intégrité physique et psychologique de Mme Halima Bil’a et de ses quatre enfants; 

ii. Ordonner leur libération immédiate; 
iii. Garantir le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales à travers le pays selon les lois nationales et les instruments internationaux des droits de l’hommee. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Médiateur, l’expression de mes sincères salutations,

Nom :

Adresse :

Signature.

Copie à l’Ambassade de Djibouti en Belgique. Avenue F. Roosevelt, 204. 1050 Bruxelles.

Fax : 02/ 347 69 63.E-mail : amb_djib@yahoo.fr
